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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 

DÉCISION D'AGRÉMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE 

(ESUS) n°2022-247 du 22 juillet 2022 

ASSOCIATION GRANDISSONS ENSEMBLE 

 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 
VU la loi n° 2001-152 du 19 février 2001 relative à l’épargne salariale ; 
VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 

VU la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 
VU le décret n° 2009-304 du 18 mars 2009 relatif aux entreprises solidaires ;  

VU le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 
sociale » ; 
VU le décret n°2015-760 du 24 juin pris pour l’application de l’article 1ier, alinéa 15 de la loi 

du 31 juillet 2014 ; 
VU le décret N°2015-858  du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales 

ayant la qualité d’entreprise de l’économie sociale et solidaire ; 
VU le décret N°2015-1219 du 1er octobre 2015 relatif à l’identification des personnes 
morales de droit privé ayant la qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire ; 

VU l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier d’agrément 
VU les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1 à 21-5 du code du travail ; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine, 
VU l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 

Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, 

VU la décision n°2021-105 du 20 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité départementale des Hauts-de-

Seine, 
VU la demande d’agrément ESUS de l’ASSOCIATION GRANDISSONS ENSEMBLE, 

déposée complète le 23 mai 2022; 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 
Considérant que les structures ayant la qualité de centre d'hébergement et de réinsertion 

sociale sont agréées de plein droit dès lors qu’elles sont conventionnées par l’Etat, au regard 
de l’article L3332-17-1 du code du travail ; 

Que l’ASSOCIATION GRANDISSONS ENSEMBLE a conclu, en date du 1er janvier 2022, 
une convention avec l’Etat lui reconnaissant la qualité de centre d'hébergement et de 
réinsertion sociale; 

Considérant que la conformité du dossier aux critères de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 
2014 relative à l’économie sociale et solidaire est établie ; 
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DÉCIDE 

 

 
ARTICLE 1 : L’ASSOCIATION GRANDISSONS ENSEMBLE, sise 100, avenue du Gal de 
Gaulle – 92250 LA GARENNE-COLOMBES (n° SIRENE: 885302695 - Code APE : 8790B) 

est agréée en qualité d'entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) au sens de l'article L3332-
17-1 du code du travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire d’utilité sociale en rapport avec l’article L3332-17-1 du code du travail, le présent 

agrément est accordé pour une durée de deux ans à compter du 22 juillet 2022. 
 

ARTICLE 3 : La directrice régionale adjointe, responsable de l’Unité Départementale des 
Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Hauts-de-

Seine, accessible sur le site internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France : www.ile-de-
france.gouv.fr  

 
 
 

Fait à Nanterre, le 22 juillet 2022, 
 

 

Pour le  Préfet 
Par délégation et subdélégation 

   La responsable du service 
développement 

De l’emploi et des compétences 
 

 

Nadia BOURAS 
 

 

 

http://www.ile-de-france.gouv.fr/
http://www.ile-de-france.gouv.fr/
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